REUNION DU BUREAU CIC
7 octobre 2010 - Edimbourg, Ecosse
COMMISSION SUR LA CONDITION DE LA FEMME ET LES
INSTITUTIONS NATIONALES DES DROITS DE L'HOMME
 
ETAPES A SUIVRE VERS LE CSW 55 
(22 février au 4 mars 2011)

Contexte
En 2008, le CIC a pris la décision de demander des droits de participation indépendante pour les institutions nationales des droits de l’homme (‘INDH’) de statut “A” lors de la réunion de la commission de l’ONU sur la condition de la femme (‘CSW’).  Cette décision reflète l’objectif stratégique du CIC de renforcer son engagement auprès des Nations Unies (‘ONU’).
Cette campagne, coordonnée par le Forum Asie Pacifique des Institutions nationales des droits de l’homme (Asia Pacific Forum ou ‘APF’), a été lancée pour de bon en 2009 et des rapports sur les développements apportés ont été régulièrement apportés au CIC et au Bureau CIC dans les dix-huit derniers mois.  Le dernier rapport en date a été fourni par la présidente alors en fonction du CIC, Mme Jennifer Lynch, lors de la réunion du CIC de mars 2010.  Tous les rapports concernant la CSW sont postés sur le site web de l’APF en arabe, anglais, français et espagnol : http://www.asiapacificforum.net/issues/womens-rights.
Ce document a pour objectif de souligner les ‘prochaines étapes’ que le CIC, les comités régionaux de coordination (CRC) et les INDH individuels devraient examiner avant la prochaine session de la CSW (CSW 55) qui se tiendra dans les bureaux de l’ONU de New York du 22 février au 4 mars 2011.
Au nom du CIC, l’APF a communiqué à New York avec plusieurs gouvernements qui sont prêts à aider notre campagne.
Nous avons à l’heure actuelle la grande chance d’avoir le soutien du président actuel de la CSW, l’ambassadeur d’Arménie, Son Excellence M. Garen Nazarian, qui finit d’exercer ses fonctions à la fin du CSW 55.  
L’ambassadeur a clairement exprimé son souhait de voir une résolution être adoptée pendant qu’il est en fonction, mais afin de soutenir une résolution il aura besoin du soutien interrégional des autres Etats. Afin d’atteindre un consensus entre les Etats, les Missions arménienne et australienne explorent la possibilité d’un groupe interrégional et central d’Etats. Ce groupe comprendra en particulier les Etats qui sont actuellement membres de la CSW et ont des INDH de statut “A”. Une liste des Etats membres actuels de la CSW est jointe au présent document à l’Annexe 1. Le groupe, s’il est établi, prendra en considération et discutera des différentes options possibles pour accorder des droits de participation aux INDH.  Par exemple, il pourrait étudier s’il vaut mieux préconiser l’adoption d’une résolution lors de la conférence CSW 55 accordant des droits de participation aux INDH, ou un rapport du Secrétaire général (à présenter lors de la conférence CSW 56) qui traiterait des différentes questions de nature institutionnelle et administrative. Ce rapport serait alors utilisé comme la base d’une résolution potentielle lors de la conférence CSW 56 visant à accorder des droits de participation aux INDH.  Il est probable que les Etats membres souhaitent adopter une démarche prudente et demandent donc un rapport du Secrétaire général avant de procéder à une résolution potentielle à la conférence CSW 56 de 2012. 
Afin d’assister les INDH, les Missions arménienne et australienne songent également à soutenir un événement INDH parallèle à la conférence CSW 55, destiné à promouvoir les échanges et à offrir une opportunité pour les INDH de défendre leurs arguments auprès des gouvernements et de discuter du rôle qu’ils peuvent jouer dans la promotion des droits de la femme au CSW. L’événement parallèle proposé devrait se tenir pendant la première semaine du CSW 55, (22-25 février 2011). La présence d’INDH de statut “A” de chacune des quatre régions du CIC à cet événement est importante. 
Etant donné le départ imminent de l’ambassadeur Nazarian et les discussions importantes se tenant concernant une résolution en 2011 ou 2012, la prochaine session de la CSW se montrera cruciale pour la campagne des INDH en faveur des droits de participation. Le CIC et ses membres se doivent de tirer parti du mandat du président actuel et de son soutien personnel aux droits de participation des INDH.  On ignore encore qui sera élu président une fois que l’ambassadeur Nazarian finit d’exercer ses fonctions, ou si ce nouveau président sera en faveur des droits de participation indépendants.
Prochaines étapes
Comme vous le savez, les 11 INDH ayant assisté au CSW 54 de 2010 (Australie, Canada, Jordanie, Corée, Mexique, Nouvelle Zélande, Nigéria, Philippines, Afrique du Sud, Espagne et Thaïlande) ont proposé les actions suivantes à examiner par le CIC et les INDH :
· Une réunion d’une demi-journée pour les INDH à New York la veille du CSW 55, destinée à partager ses idées et stratégies (caucus INDH) 

· Un événement ‘parallèle’ devant recevoir le soutien d’une ou plusieurs missions permanentes, avec des intervenants des INDH et gouvernements, s’articulant sur le rôle des INDH dans la promotion des droits de la femme et des droits de participation pour les INDH aux CSW
· Encourager l’Allemagne à englober spécifiquement une demande de participation des INDH aux CSW dans sa prochaine résolution à l’Assemblée générale bisannuelle sur les institutions nationales des droits de l'homme en 2011.

D’autres actions pouvant être prises avant le CSW 55 :

· Toutes les INDH (en particulier celles qui ne peuvent pas assister au CSW 55) devraient communiquer avec leurs ministères des Affaires étrangères et des femmes dans leurs capitales et leur demander de soutenir la résolution sur les INDH lors du CSW à leurs Missions à New York
· Toutes les INDH devraient encourager leurs gouvernements respectifs (missions ONU permanentes et régionales) à soutenir de manière active la Mission arménienne permanente à New York et à travailler avec elle (en tant que président du CSW) sur ce sujet
· Les INDH devraient soulever le sujet de la participation des INDH lors du CSW dans les rapports du traité (en particulier la CEDAW) ou autres rapports et procédures des mécanismes de défense des droits de l’homme le cas échéant
· Les INDH devraient demander leur soutien à leurs ONG nationales.
Il sera impératif de voir des INDH des quatre régions du CIC assister au CSW 55 pour garantir une forte présence des INDH à New York, afin de démontrer aux gouvernements l’engagement des INDH dans cette campagne.

L’APF a nommé sa Directrice adjointe, Mme Pip Dargan, pour soutenir et coordonner cette campagne, en collaboration avec le président du CIC. Sa participation à New York et le temps passé sur cette campagne sont entièrement financés par l’APF. On se souvient que l’APF avait déjà nommé et financé les efforts de Mme Dargan en 2007 et elle avait déjà très bien coordonné et préconisé les droits de participation des INDH dans les règles de procédure du Conseil des droits de l’homme des Nations Unies. 
Mme Dargan sera présente pendant les deux semaines du CSW 55 en 2011. Il est conseillé aux INDH qui sont en mesure d’assister au CSW 55 de New York de songer à assister à la première semaine de la conférence (22-25 février 2011) car l’événement parallèle et les négociations devraient avoir lieu pendant la première semaine. Mme Dargan et un représentant du président du CIC devraient assister aux réunions avec les gouvernements à New York en préparation au CSW 55 de décembre 2010.  Je serais reconnaissant aux INDH si elles pouvaient offrir leur soutien à Mme Dargan pour organiser des réunions avec les Missions de votre gouvernement à New York lorsqu’elle contactera votre institution.
Il est important de souligner l’importance du travail effectué par les comités régionaux de coordination et les INDH individuelles dans le travail global du CIC. La préconisation des idées au CSW est un exemple typique de la manière dont le CIC tire parti des efforts coordonnés des INDH au niveau national, régional et international. C’est également un exemple de la manière dont nous pouvons nous unir pour donner vie à l’objectif stratégique du CIC, qui est de renforcer notre engagement auprès de l’ONU.
Le président du CIC devrait être présent durant la première semaine du CSW 55.  Il est fortement recommandé que des INDH des quatre régions du CIC - Afrique, Amériques, Asie-Pacifique et Europe – soient également présentes au CSW 55 et apportent leur soutien à cette campagne.  Etant donné l’absence de droits de participation indépendants, les INDH devront assister au CSW dans le cadre de la délégation de leur gouvernement. Cependant, si notre campagne atteint son objectif dans les prochaines années, à l’avenir les INDH pourront assister au CSW de manière indépendante sans devoir obtenir d’invitation ou d’autorisation de leur gouvernement.
Nous conseillons vivement aux INDH assistant au CSW 55 de contacter Mme Dargan pour l’aider à organiser un effort concerté.  Mme Dargan est joignable par e-mail sur pipdargan@asiapacificforum.net. Veuillez l’informer aussitôt que possible de la disponibilité de votre institution en termes de participation à cette campagne.
Annexe 1

Adhésion à la Commission sur la condition de la femme lors de sa cinquante-cinquième session (2011) 

(45 membres – adhérents pour quatre ans) 
Adhésion expire à la fermeture de la session de l’année indiquée 
Allemagne 2013 

Argentine 2014 

Arménie 2011 

Azerbaïdjan 2011 

Bangladesh 2014 

Belarus 2013 

Belgique 2011 

Cambodge 2011 

Chine 2012 

Colombie 2013 

Comores 2014 

Cuba 2012 

Erythrée 2012 

Espagne 2011 

Fédération de Russie 2012 

Gabon 2011 

Gambie 2014 

Guinée 2013 

Haïti 2012 

Inde 2012 

Iraq 2013 

Israël 2013 

Italie 2013 

Jamahiriya arabe libyenne 2014 

Japon 2013 

Malaisie 2014 

Mauritanie 2013 

Mongolie 2014 

Namibie 2011 

Nicaragua 2013 

Niger 2011 

Pakistan 2011 

Paraguay 2011 

Philippines 2014 

République centrafricaine 2014 

République de Corée 2014 

République dominicaine 2012 

Rwanda 2013 

Salvador 2014 

Sénégal 2012 

Suède 2012 

Swaziland 2014 

Turquie 2011 

Etats-Unis d’Amérique 2012 

Uruguay 2014 
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